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Situé depuis plusieurs années au sein de la 
Résidence du Val Vert, le déménagement 
du Centre Communal d'Action Social est 
prévu d'ici la fin de l'année 2018. Il s'ins-
tallera au sein des bureaux qu'occupe le 
service Education Jeunesse, aux abords 
de l'école Jacques Prévert et du Centre 
Socioculturel Fertois.

Rattaché à la direction des affaires so-
ciales et de la jeunesse de la ville, le CCAS 
est placé sous la responsabilité de Mme 
Moussay.

L'accueil du CCAS est assuré par Mme 
Gru, qui gère également les demandes 
de logement social ainsi que le suivi et la 
gestion du parc locatif municipal (gestion 
et suivi locataires). Les actions d'accom-
pagnement individuel, de prévention (in-
terventions collectives) et de prospective 
(aide à l'analyse des besoins sociaux du 
territoire) sont assurés par Mme Marrière, 
par ailleurs référente famille au sein du 
Centre socioculturel.

L'action du CCAS est destinée aux habi-
tants de la commune et se décompose 
en deux missions :

Une mission d'aide sociale légale interve-
nant sur la constitution et la pré-instruction 
des demandes d'aides suivantes : dossier 
d’aide sociale auprès du Conseil Dépar-
temental pour l’hébergement en EHPAD 
réservé aux personnes âgées ou en éta-
blissement spécialisé pour les personnes 
handicapées. Dossiers d’A.P.A (Aide Per-
sonnalisée à l’Autonomie) aide à domi-
cile ou en établissement. Aide-ménagère. 
Carte d’invalidité…

Une mission d'aide sociale facultative, dé-
veloppée en fonction des besoins sociaux 
recensés du territoire : aides financières à 
l'enfance pour une prise en charge des 
frais de restauration scolaire (maternelle, 
élémentaire), participation aux frais de 
fréquentation aux accueils périscolaires, 

CCAS ET EDUCATION JEUNESSE
Les services regroupent leurs bureaux

EDITO

aux centres de loisirs, colonies et camps 
de vacances, classes transplantées, activi-
tés culturelles du centre socioculturel. Ces 
aides sont octroyées sous réserve du calcul 
du quotient familial propre au CCAS.

•	 Aide pour les factures d’énergie (eau, 
EDF, gaz..) : en partenariat avec le Dé-
partement , le CCAS peut intervenir 
pour une prise en charge partielle (10%) 
sous réserve de l'avis de la commission 
d'attribution et après calcul du quotient 
familial.

•	 Aide alimentaire : le service délivre des 
bons d'achat alimentaire après calcul 
d'un quotient familial et reste à vivre. 
La distribution de colis alimentaires est 
assurée par des associations caritatives.

•	 Les bénéficiaires RSA (Relevé de So-
lidarité Active) accompagnés par le 
CCAS sont redirigés vers la Circons-
cription d'Action Sociale du Conseil 
Départemental de l'Orne (Tour, 16 rue 
Pasteur). En effet, le financement assuré 
par le département ne couvrait pas les 
charges mises en oeuvre par le CCAS.

Les partenaires du territoire seront mobili-
sés afin d'analyser les besoins sociaux de 
La Ferté-Macé.

Heures d’ouverture au public :

•	 Lundi  - Mercredi : 9 h – 12 h,
•	 Mardi - Jeudi : 9 h – 12 h / 14 h – 17 h,
•	 Vendredi : 9 h – 12 h / 14 h – 16 h

Contact : CCAS,
02 33 37 28 41
ccas@lafertemace.fr

1 - CCAS et Education Jeunesse
2 - Travaux, Budgets, Ordre public, 
Sirtom, Taxe d'habitation
3 - Patrimoine
4 et 5 - 1918 - 2018 : 100 ans
6 - Centre Socioculturel
7 - Culture, Agenda
8 - Tribune de l’opposition

Journal Municipal
Ville de La Ferté-Macé

Une commune 
nouvelle La Ferté-
Magny ?
Le développement des 
territoires repose désormais 
sur l’action conjointe, de 
l’Etat, des régions, et des 
intercommunalités élargies. 
C’est dans ce contexte 
que (comme les secteurs 

des Monts d’Andaines, Briouze, Athis), nous 
avons rejoint l’agglo. Les effets positifs s’en 
font déjà sentir : rénovation Boulevard de 
Contades, investissements au swingolf,  
soutien à la rénovation de l’habitat, soutien 
aux activités périscolaires, subventions à 
l’union des commerçants et sont dans les « 
cartons » : la rénovation de l’ex-Bricomarché, 
la modernisation de la zone industrielle 
Beauregard, la rénovation urbaine des îlots 
Chauvière et Marcel Pierre, la rénovation 
urbaine du quartier J. Prévert.
C’est donc avec la volonté de renforcer le 
pôle urbain La Ferté-Magny que j’ai proposé, à 
Monsieur le maire de Magny Le Désert d’étudier 
la faisabilité d’une commune nouvelle. A 
plusieurs reprises, nous avons donc échangé, 
discuté. Nous étions sur la bonne voie, mais les 
relations difficiles entre nos deux communes, 
depuis de longues années, constituent un passif 
trop récent pour lever les blocages. Ce passif 
ne permet pas d’avoir une vision d’avenir alors 
que chacun sait que la commune de Magny 
ne serait pas sans sa voisine urbaine.
Moyennant une augmentation de la taxe 
foncière de 20 € par an, les Magnaciens, 
habitants de la commune nouvelle, pourraient 
accéder aux services à des tarifs nettement 
moindres. La plupart des familles auraient 
été gagnantes. Les entreprises savent  
que leur installation au cœur d’un bassin 
de vie dynamique est un atout pour leur 
développement.
Que serait notre territoire sans les écoles, 
la maison de la petite enfance, le pôle de 
santé, la médiathèque, le Foyer des Jeunes 
Travailleurs, la base de loisirs, la centaine 
d’associations. Sans recours à l’impôt et au 
crédit, le laboratoire d’analyses médicales, 
l’entreprise Manuvit ne seraient plus à La Ferté 
Macé. Si des projets se font jour pour la reprise 
de l’ex base Intermarché, cela est positif, mais 
elle se situe dans une zone urbaine qui pourtant 
fonctionnerait encore mieux si nous unissions 
nos forces.
Comparaison pourrait être faite avec 
l’actualité nationale et européenne. Il faudra 
dépasser les individualismes pour relever les 
défis qui sont devant nous, en particulier pour 
l’environnement.
Je suis convaincu qu’avec un peu de temps, 
cet acte manqué de commune nouvelle 
redeviendra d’actualité.

Jacques DALMONT
Maire de La Ferté-Macé,

Vice-Président de Flers Agglo
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Afin de mettre en place la nouvelle 
collecte des ordures ménagères à la  
mi-novembre, et d’équiper au mieux la 
commune en bac roulant, une enquête a 
eu lieu du 18 juin au 6 juillet pour connaître 
les besoins de chaque foyer.

2300 foyers ont été enquêtés (hors bailleurs 
sociaux et zones ne pouvant disposer de 
bacs). Environ 1500 foyers ont répondu à 
cette enquête directement ou par le biais 
d’un formulaire à retourner. Elle a permis 
de lancer la commande de 1250 bacs 
en fonction des volumes nécessaires à 
chaque foyer (120/180 ou 360 litres). 

Le dégrèvement de la Taxe d’Habitation sera progressif : 30 % dès 2018 et 65 % en 2019. 
En 2020, la taxe d’habitation sera dégrevée à 100 % sur la base des taux et des abat-
tements de 2017. Attention : la contribution à l’audiovisuel public n’est pas incluse dans 
le dispositif. En 2018, si votre Revenu Fiscal de Référence (RFR) de 2017 ne dépasse pas 
certains montants, vous bénéficierez :

•	 soit d’un dégrèvement de 30 % ;

•	 soit d’un dégrèvement dégressif (lorsque le revenu fiscal dépasse légèrement les 
montants indiqués ci-dessous).

Il sera calculé et accordé automatiquement aux usagers éligibles. 

Quotient familial
Seuils RFR à ne pas dépasser 
pour bénéficier du dégrève-

ment de 30 %

Seuils RFR à ne pas dépasser
pour bénéficier du

dégrèvement dégressif
1 part 27 000 € 27 000 € < RFR ≤ 28 000 €

1,5 part 35 000 € 35 000 € < RFR ≤ 36 500 €

2 parts 43 000 € 43 000 € < RFR ≤ 45 000 €

2,5 parts 49 000 € 49 000 € < RFR ≤ 51 000 €

3 parts 55 000 € 55 000 € < RFR ≤ 57 000 €

3,5 parts 61 000 € 61 000 € < RFR ≤ 63 000 €

Si la taxe d’habitation est établie au nom de plusieurs personnes appartenant à des foyers fiscaux dis-
tincts, vous devez additionner les revenus fiscaux de référence concernés. Source : www.impots.gouv.fr

SIRTOM FLERS CONDE
Collecte des déchets, les résultats de l’enquête

TAXE D’HABITATION 2018

TRAVAUX

Travaux financés 
par FLERS AGGLO
concernant la Ville

PISTES CYCLABLES
Les appels d’offres  sont lancés pour fi-
naliser la piste cyclable, rue Félix Desau-
nay. Ces équipements s’inscrivent dans 
le projet Territoire à énergie positive 
pour la croissance verte (investissement 
de 280 000 euros dont 200 000 euros de 
subventions, la 1ère partie réalisée est 
le Boulevard D’Andaine).  Avec ce tron-
çon de 400 m , la ville totalisera environ 
3 km de pistes cyclables.

SIGNALÉTIQUE
Le marquage au sol des places de sta-
tionnement rue de la Victoire, rue  des 
Fossés Saint-Denis et rue Saint Denis est 
terminé.
Une partie étant en zone bleue, le 
disque de stationnement est obliga-
toire.

AMENAGEMENT
Les travaux de rénovation et d'exten-
sion du CCAS et du Service Education 
-Jeunesse, rue Pasteur sont terminés. Ils 
comprennent 6 bureaux : 1 accueil, 2 
pour le CCAS et 3 pour le Service Edu-
cation Jeunesse. Le montant des tra-
vaux s'élève à 100 000 € avec une sub-
vention de l'Etat de 40%.

Courant novembre, chaque foyer ayant 
répondu à cette enquête recevra un 
courrier lui indiquant comment récupérer 
son bac ainsi que les nouveaux jours de 
collecte. 

Pour les foyers n’ayant pas répondu à 
l’enquête, un bac de 120 litres est prévu. 
Pour en disposer, des formulaires sont dis-
ponibles en mairie ou bien en contactant 
le Sirtom.

Contact : SIRTOM Flers Condé,
N° Vert : 0 800 00 49 34

Les huisseries ainsi qu'une partie de 
l'isolation des bâtiments situés 10 Boule-
vard de Contades ont été changées.

Grace à l’OPAH, 70 dossiers ont été 
instruits avec 300 000 euros de travaux 
pour 10 000 euros de subventions 

Le Swin Golf est le seul équipement 
structurant de swin golf sur le territoire.  
Un nouveau terrain d’entraînement 
de 400 m² sur pelouse artificielle « un 
putting green »  a été réalisé pour un 
coût de 20 263 €. L’aménagement de 
ce terrain à 5 trous permet de proposer 
des initiations toute l’année pour tous  
ainsi qu'aux scolaires.  Il est également 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.
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LUTTE CONTRE LES TROUBLES A 
L’ORDRE PUBLIC
Les incivilités en centre-ville ont été difficiles à gérer tout l’été. Celles-ci sont souvent les 
faits de jeunes adultes fertois mais également de certaines personnes en déshérence.
En lien avec la gendarmerie et le Procureur de la République, il a été mené différentes 
actions pour lutter contre les troubles à l’ordre public : 

•16 convocations en mairie, dont 9 rappels à l’ordre. D’autres sont en cours.  La copie de 
ces rappels à l’ordre, réalisés par le maire, sont transmis à la gendarmerie, au Procu-
reur de la République, aux services sociaux…

•Nombreuses amendes pour tapage nocturne, non-respect de la signalisation routière, 
insultes aux représentants des forces de l’ordre… 

•Perquisitions. 

•Renforcement de la présence des forces de l’ordre.

Le 31 août dernier, un  arrêté municipal a été pris (consultable en Mairie et sur le site 
www.lafertemace.fr). Tout regroupement, conduite ou comportement portant atteinte 
à l’ordre public, à la sécurité, à la tranquillité est interdit de 23 h à 3 h du matin jusqu’au 
30 novembre. Cet arrêté a été pris pour 3 mois car il n’est pas possible de l’appliquer sur 
une longue durée. C’est un outil supplémentaire à disposition de la gendarmerie, afin 
de recadrer les individus qui pertubent la tranquilité publique. Il devra être complété par 
des mesures d’accompagnement individualisées vis-à-vis de ces personnes dont les si-
tuations sont très différentes. Un Groupe local de Traitement de la Délinquance va être 
constitué afin de traiter les situations individuelles de ces jeunes, connus pour la plupart. Si 
ces mesures ne suffisent pas, d’autres seront envisagées. Une étude de faisabilité est en 
cours pour l’installation de caméras. Il faut mettre tout en œuvre pour que ces faits ne se 
renouvellent pas.

Après quatre années de guerre, l’armistice signé le 11 novembre 
1918 marque la fin des combats, la Victoire des Alliés et la défaite 
de l’Allemagne. Le cessez-le-feu est effectif à 11 h du matin en-
traînant des volées de cloches et sonneries de clairon dans toute 
la France. A la Ferté-Macé, la « Grande nouvelle » arrive à midi. 
Municipalité et paroisse associées l’annoncent immédiatement 
au son du tambour et du carillon qui sonne l’hymne nationale et 
le Te Deum. Le travail ne reprend pas l’après-midi et des chants  
patriotiques, d’allégresse sont entonnés dans les rues pavoisées. 

Le dimanche suivant, est fêté le retour de l’Alsace-Lorraine; un  
important cortège (la municipalité, les 2 sociétés de gymnastique, 
les sapeurs-pompiers, la société des vétérans, le groupe de jeunes 
filles déléguées des tissages Pilatrie, Hié, et Salles, la société de  
secours mutuels, etc.) au départ de l’hôtel de ville se rend à l’église 
pour une grand-messe de Requiem en l’honneur des soldats  
tombés au champ d’honneur. 219 poilus fertois sont tués au cours 
de la Première Guerre mondiale dont les noms sont gravés sur le  
monument aux morts du cimetière. Parmi les 648 mobilisés qui  
reviennent du front, ceux qui le peuvent participeront à cette fête 
de la Victoire de juillet 1919 qui fait suite au traité de paix signé le 
28 juin à Versailles. 

Le dimanche précédent cette commémoration, un « Te Deum » 
de la paix est célébré dans les églises de France et localement 
tous les corps constitués ; les sociétés locales, la population  
participent à cette cérémonie solennelle ; au cours de laquelle, 
le chanoine Macé, curé de la paroisse, prononce une allocution 
de circonstance dans l’esprit de l’époque : « Proclamons notre  
admiration et notre reconnaissance aux valeureux poilus, artisans 
de la Victoire ». Et il précise : « Ne méconnaissons pas la loi divine 
dans cet élan unanime et invincible de la France dans cette union 
sacrée, sans quoi nous n’aurions pas vaincu ». 

La journée de la Fête Nationale du 14 juillet 1919 est dédiée à 
Paris et dans de nombreuses villes françaises à la célébration de 
la Victoire. A La Ferté-Macé, une grande fête va également la  
commémorer. Après des salves d’artillerie tirées la veille, les ma-
nifestations préparées de longue date se déroulent tout au long 
de la journée dans une ambiance de fête, « de joie patriotique » 
et dans une ville décorée (arcs de triomphe, maisons pavoisées). 

•	 6 h 00 : réveil en fanfare par les trompettes de l’Amicale  
Fertoise - Formation du cortège (pompiers, sociétés de gymnas-
tiques, musique de l’Union Ouvrière, société des vétérans du 14 
juillet, section des mutilés, notabilités, officiels et personnalités 
locales…) pour se rendre à l’église où un catafalque est installé 
dans le chœur. 

PATRIMOINE

Char de la France et de l'Alsace-Lorraine.
Tissage Hié, ex Bobot-Descoutures

Char des réfugiés du nord de la France. 
Tissage Salles

GRAND FÊTE DE LA VICTOIRE
EN JUILLET 1919

•	 10 h 00 : grande messe de Requiem avec absoute pour les  
soldats morts pour la France puis le cortège se rend aux  
monuments aux morts pour la Patrie, square de la gare (le  
premier monument commémorant la Première Guerre  
mondiale, dans le cimetière, a été érigé en 1921). 

•	 13 h 30 : séances de gymnastique par l’Amicale Fertoise. 

•	 14 h 30 : départ du Ridrel du cortège de 6 chars (voir plus loin) 
accompagnés par la musique de l’Union Ouvrière et d’une 
auto fleurie transportant de grands mutilés. 

•	 17 h 30 : exercices de gymnastiques au Parc Barré-Saint, cette 
fois, par la Jeunesse Fertoise.

•	 19 h 00 : banquet et à 21 h 30, retraite aux flambeaux puis grand 
feu d’artifice, place du Château.

Les 6 chars ont été réalisés par le personnel et amis des 6 tissages 
fertois en activité : 

Ex-tissage Bobot-Descoutures (Bas-de-Maure) repris le 1er janvier 
1918 par Jean Hié : Char de la France et de l’Alsace-Lorraine).

Tissage Renut (Fimbrune) : char décoré aux couleurs britanniques. 

Tissage Pilatrie (Bas-de-Maure) : char en l’honneur de nos alliés 
des Balkans. La reine de ce char est Germaine Robinet, fille de 
Maxime, l’un des cinq frères Robinet «morts pour la France». 

Tissage Retour (rue Pierre-Neveu) : char représentant un navire de 
guerre des alliés américains, le George Washington

Tissage Salles (au bas de la rue des 5 frères Robinet) : char dédié 
aux réfugiés du nord de la France accueillis à La Ferté-Macé qui 
ont fui l’envahisseur.

Tissage Bernier-Martin repris par Duhazé : char dont les écharpes 
des demoiselles d’honneur sont aux couleurs du drapeau belge. 

Pour clore cette manifestation, L’Echo de La Ferté-Macé rapporte 
qu’une scène imprévue s’invite dans le défilé : « Un Guillaume II 
drapé dans un long manteau blanc éclaboussé de sang monte 
une haridelle ».

Michel Louvel



Le monument est commandé en 1937 
à Marcel Pierre par Mademoiselle  
Emilie Boulanger pour la commune 
de Bagnoles-de-l’Orne qui envisage 
de l’installer Place Centrale (actuelle-
ment Place du Général de Gaulle). Le  
monument, désigné « Monument de 
la Victoire » comme à La Ferté-Macé, 
représente la sonnerie de l’armistice 
mais il reste inachevé et n’a jamais 
été installé. Le monument est démem-
bré et oublié. Deux statues de soldats  
blessés sont installées dans le cime-
tière de Bagnoles-de-l’Orne Norman-
die. Les autres statues (un sonneur de  
clairon et un soldat debout, un Christ 
-sans bras -et deux têtes de poilus) sont 
remisées dans le jardin de Marcel Pierre 
à La Ferté Macé. Après sa mort, en 
1969, les statues tombent dans l’oubli, 
elles sont envahies par la végétation.  
L’association Les Amis de Marcel Pierre, 
créée en 2016, fait procéder à leur  
restauration.
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Dès 9 h 30
Rassemblement au cimetière. Cérémonie au  Monument aux Morts puis au Monument de la  Victoire, place Général Leclerc.
11 h - Messe
Célébration en l'Eglise Notre-Dame.
14 h 30 - Mémorial de la Paix Rendez-vous est donné sur la Place Leclerc, avec la clique des pompiers et les portes drapeaux des personnalités, des habitants et des enfants. Le défilé passera devant la mairie puis empruntera la rue du Dr Poulain pour rejoindre le Parc Barré-Saint, où aura lieu, 80 ans après sa création, l’inauguration de cet extraordinaire monument, que le scupteur lui-même n’aura jamais vu assemblé.

 20 h 30 - Ciné-Art 
A 20h30, projection du film "Au revoir là-haut" et  rencontre avec l’association "Les Amis de Marcel Pierre" et Augustin Laforêt, le sculpteur qui a restauré les statues.

20 h 30 : La grande guerre  
à La Ferté-Macé 
Diffusion du DVD autour de la famille 
Retour de la Ferté Macé. Projection suivie d'une rencontre avec Michel Louvel et 
intervention du petit fils Patrice Retour 
sur la correspondance de guerre de son 
grand-père. 
Présentation puis lecture par des élèves 
de certains passages du livre de  
Cummings, qui évoque le camp de 
triage de La Ferté-Macé, situé dans  
l'actuel Lycée des Andaines. 
L'histoire des 5 frères Robinet, par Michel 
Louvel. 

20h30, Ciné-British
Projection du film « Les Suffragettes », film britannique, qui sera suivi d’un débat animé par M. Marc Alphonse Forget, sur le combat des femmes au Royaume-Uni et en Europe pour obtenir le droit de vote.

20 h 30 - Comment faire un film sur la grande guerre?Diffusion du film "La Peur". puis rencontre avec le  réalisateur Damien Odoul

13 h - Film pour jeune publicProjection du film "Charlot soldat".
14 h 30 - Inauguration du chemin pé-destre Marcel Pierre. Projet réalisé par les élèves de l'IUT Alençon, département carrières sanitaires et sociales.

L'évolution de la représentation de la grande guerre au cinéma :
20 h 30 - Les Sentiers de la GloireLa projection du film "Les sentiers de la gloire" sera suivie d'une rencontre avec Youri Deschamps, rédacteur en chef de la revue cinématographique "Eclipses" et formateur dans le cadre du dispositif "Apprentis et lycéens au cinéma".

Soirée de rassemblement à partir de19 h  
Diffusion du film "Joyeux Noël" suivi d'un échange Franco – Allemand - Britannique en partenariat avec l'association du jumelage La Ferté-Macé – Neustadt ainsi que La Ferté – Ludlow et la présence d'allemands et de britanniques invités pour l'occasion.

Exposition : "La Grande Guerre"

L’exposition présentée, salle Jacques Rousseau,  

retrace les étapes de la « Grande Guerre » des causes 

à son bilan. On y apprend la vie dans les tranchées, 

celle des enfants et des femmes durant la guerre, les 

armes utilisées… et elle relate également le témoi-

gnage de trois poilus au travers de citations, de dessins 

et de caricatures. 

Salle Jacques Rousseau, Le Grand Turc. Entrée gratuite

Contact : Médiathèque La Grande Nouvelle

CINEMA
Des soirées à thèmes organi-
sées autour  du centenaire :
Diffusion de films, rencontres, 
échanges.
Cinéma, salle Gérard Philipe.
Le Grand Turc, 02 33 37 52 81 
Tarifs des soirées : 
•	 4 € pour tous,
•	 3,60 € pour les - 14 ans.

Extrait du Journal de La Ferté-Macé,
"Le Réveil Fertois", du 17 nov. 1918

(source : normannia.info)

MÉMORIAL DE 
LA PAIX
Le monument inachevé de 
Marcel Pierre

Du 3 au 28 novembre

10 novembre

7 novembre

11 novembre

12 novembre
13 novembre

9 novembre

8 novembre

NOUVEL OUVRAGE 
DE MICHEL LOUVEL 
A l’occasion du centenaire de la grande 
guerre, Michel Louvel vient de faire  
paraître un livret intitulé « Les cinq frères 
Robinet, Morts pour la France ». 
Dans cet opuscule, Michel Louvel 
évoque la disparition de la fratrie Robinet,  
composée de cinq garçons, qui vont tous  
disparaître dans cette guerre mons-
trueuse, entre 1914 et 1917.

1918 - 2018 100 ANS

RECTIFICATIF

RECTIFICATIF



 

•	 Evidences inconnues : 
Magie, mentalisme avec Kurt Demey - Cie Rode 
Boom.
- Mercredi 28 novembre, 20 h 30, salle Guy Rossolini. 
Dès 12 ans.

•	 Histoires aléatoires : 
Récit de et par Pépito Matéo,
- Mardi 11 décembre, 20 h30, salle Gérard Philipe. 
Dès 12 ans.

•	 Nasreddine, le fou le sage :
Théâtre 
- Jeudi 17 janvier, 20 h 30, salle Gérard Philipe. Dès 
11 ans.

•	 M. Jules, l’épopée stellaire :
Théâtre d’objet - Cie Les philosophes barbares,
- Vendredi 8 février, 20 h 30, Salle Gérard Philipe. Dès 
8 ans.

•	 FOÉ :
Printemps de la chanson,
- Vendredi 22 mars – 20 h 30 – Salle Gérard Philipe.

•	 NOËMI WAYSFELD & BLIK : 
Musique du monde,
- Mardi 21 mai – 20 h 30 – Salle Gérard Philipe. Dès 
10 ans.

CULTURELOISIRS - SOCIAL AGENDA

NOVEMBRE
Du 6 au 13 : 1918 – 2018 : 100 ans (voir pages 4 & 5)

07 : Ciné Filou
10 : Repas-concert. Lez'Arts Oseurs et 		
Amlos/Musiciens en Herbe.
11 : Randonnée pédestre "BAOBAB".
15 : Atelier pâtisserie au Centre Socio.
24 : Gala de Catch. Anim’Ferté.
Du 27 au 1er déc. : Vente de Livres, revues, 
CD à la médiathèque.
28 : Saison Cult. « Evidences Inconnues » 

DECEMBRE
5 : Ciné Filou Goûter « La Chasse à l’ours »
6 : Atelier pâtisserie au Centre Socioculturel 
11 : saison culturelle, « Histoires aléatoires ».
14 : Concours de pâtisserie Centre Socio.
15 : réception des sportifs.
19 : Ciné Filou Goûter « Petits contes... ». 
19 : Marché de Noël

JANVIER
13 : Ciné Opéra « Simon Boccanegra ».
17 : Saison culturelle. Théâtre « Nasreddine, 
le fou, le sage ».
26 : Vœux à la population
29 : Don du sang

FEVRIER
1 : Footing convivial à Ferté-Plage.
2 : Jardin intergénérationnel. MRJC.
8 : Saison culturelle. Théâtre d’objet.
Du 11 au 15 : Stages de Basket Ball.
17 : Ciné Opéra « Carmen », salle Gérard 
Philipe.

Voir l’agenda sur www.lafertemace.fr

•	 Du 6 au 13 novembre : La Grande Guerre (voir pages 4 et 5)
•	 Du 6 au 28 décembre : Françoise Pacé vous invite à un « Voyage à Rome ».

Salle Jacques Rousseau, Le Grand Turc. Entrée libre aux horaires de la médiathèque.
Contact : Médiathèque « La Grande Nouvelle », 02 33 37 47 67

C’est la 5ème rentrée au Centre socioculturel Fertois, un équi-
pement municipal qui a vu, d’année en année, une montée en 
puissance de ses activités, avec la participation de toutes les gé-
nérations. C’est un carrefour intergénérationnel, mais on ne fait 
pas que de s’y croiser : des échanges et des savoirs se partagent, 
des liens se créent, des discussions s’engagent, des talents se ré-
vèlent... et ne demandent qu’à progresser. 

Afin d’encadrer l’ensemble, sous la houlette de Christelle Tribouil-
lard, la Directrice, les professionnels sont là pour accueillir, accom-
pagner, susciter, orienter, aider, écouter, soutenir les initiatives in-
dividuelles ou collectives des habitants, avec : 

LE CENTRE SOCIOCULTUREL FERTOIS SAISON CULTURELLE
Saison culturelle
La saison culturelle 2018-2019, partenariat Flers-agglo et Rezzo 61, vous propose :

EXPOSITIONS

CINÉMA
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FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS

Le Pass Flers Agglo s’adresse à tous les  
habitants du territoire de l’agglomération. 
Chaque membre de la famille peut en  
bénéficier sans limite d’âge.

Coût : 10 € / an pour 70 € de réductions  
loisirs, sports et culture. 

La Ferté-Macé, le Pass+ est accepté par le Centre aquatique du Pays 
Fertois, la Saison Culturelle, le Cinéma, la Médiathèque et le Musée du 
jouet.

Contacts :

•	 Centre Socioculturel Fertois, 14 rue Pasteur, 02 33 14 14 83.

•	 Office de Tourisme Flers Agglo, BIT La Ferté-Macé, 11 rue de la  
Victoire, 02 33 37 10 97.

Retrouvez tous les partenaires du Pass+ sur flers-agglo.fr

Le Dispositif Atouts Normandie 
s’adresse aux 15 - 25 ans, vivant et/ou 
étudiant en Normandie et regroupe 
un ensemble d’aides, accordées par 
la Région Normandie. Deux volets 
d’aides nommés « avantages » : 

un volet pour la formation, pour les lycéens (nes) et les apprentis(es).

un volet pour  les  loisirs, en Normandie regroupant plus de 110 €  
d’avantages (Cinéma, Concert/Spectacle, Pratique Sportive/Artis-
tique)...

Contact : 

•	 Site web : atouts.normandie.fr

La référente « Familles », Julie Marrière impulse des  
actions de soutien à la fonction parentale en favorisant les 
échanges parents /enfants, les rencontres entre familles en  
animant des ateliers découvertes («baby mouv», bien être en  
famille, sorties ….). A l’écoute des préoccupations des parents, 
liées à leur fonction parentale, des temps leurs sont spécifique-
ment dédiés, sous forme de café débats par exemple.

Le référent « Jeunes Habitants », Marc                               
Granieri accompagne les initiatives des plus de 18 ans. Il mène des  
actions ponctuelles et spécifiques en lien avec la citoyenneté et la  
cohésion sociale. Il suit par exemple les ateliers d’échange de  
savoirs, comme la couture, le tricot, le crochet, l’origami, et la  
pâtisserie. Il anime le collectif jardin « le Pré Vert », et le comité des 
participants du centre socioculturel, « La Fabrique à Liens ».

Les équipes des centres de loisirs, ouverts les mer-
credi après-midi et pendant les vacances scolaires, avec Christine 
Niang, Directrice du lieu 3/ 6 ans (avec pour thème des vacances 
d’automne « voyage autour du monde »), Magali Souty, directrice 
des 6/ 11ans (qui développera la thématique « la tête dans les 
étoiles »), et Loïc Pierre, directeur des 12/ 17 ans (rendez-vous les 
28 septembre, 30 novembre et 21 décembre prochains pour les 
repas à thème).

ACTIVITES CULTURELLES : Le centre socioculturel fertois, c’est aussi la proposition d’activités musicales et artistiques, avec 
la possibilité de suivre des cours, avec :

•	 Snéjana Briard : piano, le jeudi et vendredi après-midi,
•	 Jean-Yves Botoyiyé : saxophone, trompette, clarinette, le  mercredi en fin de journée,
•	 Manuela Chevalier : éveil musical et chant, le mardi,
•	 Eric Miller : éveil instrumental, pratique de la guitare, de la batterie et du synthé le mardi après- midi et le mercredi,
•	 Perrine Lemée : poterie, le mercredi,
•	 Franck Karren : arts plastiques, le mercredi,
•	 Pauline Leyreloup : danse à destination des enfants (éveil et danse contemporaine), le mercredi après-midi.

Pour toute demande d’information et d’inscription, Nathalie Lebigot vous accueillera au centre socioculturel du lundi au vendredi, 
de 8h45 à 12h15, et de 15h à 18h30.

14, rue Pasteur - 02 33 14 14 83 - centresocioculturel@lafertemace.fr

L’Association CinéFerté continue de proposer différentes opérations ciné-
matographiques à destination de tous les publics. En plus d’une program 
mation hebdomadaire, CinéFerté propose Clap ou pas Clap, qui s’adresse es-
sentiellement aux 6-11 ans des centres de loisirs ; un ciné-débat par mois ;  
Révisons nos classiques avec la projection de films plus anciens, souvent suivi de  
rencontre/échange ; Ciné Filou Goûter, opération coordonnée par MaCaO 7ème Art 
qui propose des films d’animation pour les plus petits ; les amoureux de l’opéra et de la 
danse retrouveront Ciné Opéra, dès le 9 décembre.
Quelques dates : 
•	 Le 31 octobre, le cinéma fête Halloween et en décembre le public pourra retrouver 

l’opération Ciné Noël.
•	 Ciné Opéra, le dimanche à 14h30 : La vie parisienne, 09 décembre / Simon  

Boccanegra, 13 janvier 2019 / Carmen, 17 février / Le Lac des cygnes, 24 mars / Les 
contes d’Hoffman, 21 avril / Lady Macbeth de Mzensk, 19 mai / Cendrillon, 16 juin – 
Don Giovanni, 21 juillet.

•	 Ciné Filou Goûter, le mercredi à 16h : La Chasse à l’Ours, 05 décembre / Petits contes 
sous la neige, 19 décembre.

TARIFS ET RESERVATION
Plein tarif : 10 € / Tarif réduit : 6 €
Panier de saison (4 spectacles au choix) : Plein tarif : 34 € / Tarif réduit : 18 €
Dispositifs Atouts Normandie et Pass+ sont acceptés (voir ci-contre).
Contact : Médiathèque, Le Grand Turc : 02 33 37 47 67 / bibliotheque@lafertemace.fr

DON DU SANG
29 janvier : de 15h à 19h,
26 mars : de 15h à 19h.

Le Foyer de Jeunes Travailleurs géré par ALTHEA (association pour 
le logement temporaire) qui a ouvert ses portes en avril 2018  
dispose de 24 logements meublés pour 30 places.

7 chambres de 12 m2, 17 studios de 20 à 30 m2 avec coin cuisine 
dont 6 pour 2 personnes (couple ou colocataire).
A ce jour, cette résidence est quasi complète, 25 résidents                     

occupent ces lieux ; ce sont des jeunes en apprentissage, en CDD 
ou en études (BTS).

Contact : FJT, 16 rue Pasteur.
Guy Martin : 02 33 30 70 03 ou 06 07 99 92 51,
Florence Viltard : 02 33 15 20 30
Mail : fjtlaferte@althea.asso.fr

Renseignements et inscriptions : 
•	 02 33 14 00 44
•	 communication@lafertemace.fr



REVITALISER CONCRETEMENT LE DEVELOPPEMENT 
REALISTE DE NOTRE TERRITOIRE

Repensons ensemble aux actions à mener pour sortir de  
l’embourbement constaté.

Cessons de confier paresseusement aux vieux appareils  
d’organisations politiques ou sociales le destin de nos vies  
citoyennes, 

Créons notre vie, participons à une reflexion positive sur les actions 
réelles pour sortir du marais polluant actuel.

Identifions les points forts de développement de notre territoire. 
Etudier ici et maintenant des projets, pas des théories ! 

Notre paysage d’abord socle de notre territoire offre des  
perspectives majeures. Source de richesses, son développement 
doit devenir  un moteur clé de l’évolution économique et sociale 
d’une société exigeante à la protection impérieuse de la nature 
et de l’environnement.

Le projet technologique, en particulier l’arrimage de notre  
territoire aux techniques nouvelles (informatique, moyens  

Inauguration du FJT
Flers Agglo - Photo © Ouest-France
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Manège Olympique, La PelerasCentre Equestre géré par M. Fillâtre

L'Incendiaire

RETOUR
EN IMAGES

Putting Green (Swin Golf)Flers Agglo

nouveaux de communication) permettent de distribuer l’énergie 
loin des centres urbains monstrueusement invivables. Au lieu de  
reléguer les centres d’accès du numérique dans les lieux  
inaccessibles, plantons les au coeur de notre territoire à la  
disposition  d’utilisateurs, de développeurs locaux ou d’autres  
acteurs séduits par des conditions de travail, de vie humaine !

Multiplier la création de lieux plaisants par des investissements 
modestes  pour un tourisme rural indispensable aux habitants des 
conurbations polluées. La révolution des techniques de transport 
dessine des perspectives nouvelles.

La santé, les exigences à tous les âges ne posent pas  
simplement des problèmes mais des perspectives concrètes : 
maisons de vie,  de santé, de repos, centres d’éducation, de  
scolarité, de développement culturel sont à semer pour irriguer nos  
campagnes, dans des locaux simples (existants, aménageables) 
au contraire des méga-constructions des villes polluées.

Appelons nos concitoyens à réfléchir, à imaginer des pistes 
constructives.   

Ecrire à : lafertemace.deposervosidees@gmail.com

Braderie

Tour Flers Agglo
Départ de La Ferté-Macé
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